
Atelier

Savoir identifier et valoriser ses 

compétences



Nos règles de fonctionnement

ECOUTE

DISPONIBILITE

PORTABLES SOUS SILENCE

RESPECT MUTUEL

BIENVEILLANCE

PAS DE JUGEMENT NEGATIF

CONFIDENTIALITE

RESPECT DU TEMPS



Vos attentes,votre humeur du jour :



Nos objectifs

 Comprendre la notion de compétences

 Identifier ses propres compétences

 Exprimer et valoriser ses compétences



Les compétences : indispensables pour la 

définition et la réussite d’un projet professionnel



COMPRENDRE

la notion de compétences



Qu’est-ce qu’une compétence?



Notion de « compétence »?

 La compétence résulte d’une combinaison de savoirs 
(connaissances), de savoir-faire et de savoir-être (qualités 
comportementales) mobilisés pour agir de manière adaptée, face à 
une situation professionnelles donnée. 

Elle est évaluable .

( source RIME)

Elle résulte d’un SAVOIR AGIR, d’un VOULOIR AGIR et d’un 
POUVOIR AGIR.



Notion de « compétence »?

Un « SAVOIR AGIR » : résultat de la combinaison de différents types de 

ressources internes (connaissances / compétences opérationnelles/ 

compétences comportementales) ...

Savoir agir = savoirs + savoir-faire + savoir-être

➢ Les savoirs : ce sont les connaissances théoriques qui s’acquièrent par la 

formation et/ou l’expérience.

➢ Les savoir-faire : ce sont les compétences techniques et opérationnelles 

acquises par l’expérience. Ils produisent des résultats concrets, observables.

➢ Les savoir-être : ce sont les compétences démontrant les capacités à se 

comporter de manière adaptée dans un contexte professionnel donné.



Notion de « compétence »?

Un « VOULOIR AGIR » : La motivation, les intérêts, les valeurs sont le 

moteur de la volonté d’agir. Sans lui, la compétence ne peut pas être au 

rendez-vous.

 Pour être compétent(e), le SAVOIR AGIR et le VOULOIR AGIR 

constituent des ressources indissociables qui sont propres à chaque 

individu.



Notion de « compétence »?

Un « POUVOIR AGIR » : nature des objectifs, moyens (ressources 

externes et internes, comme les conditions de travail) à disposition pour 

les atteindre.

Dans le milieu professionnel, ses propres ressources sont insuffisantes pour 

exercer ses activités avec compétence. La compétence est ainsi une 

responsabilité partagée entre l’agent et l’environnement professionnel. En 

mettant à sa disposition certaines ressources, son environnement 

professionnel lui donne la faculté de POUVOIR AGIR avec compétence.



Notion de « compétence »?

Deux agents exerçant le même métier n’ont pas nécessairement : 

➢ les mêmes motivations 

➢ les mêmes conditions de travail et ressources externes 

➢ les mêmes ressources internes 

Ainsi, ces deux agents n’ont pas obligatoirement développé les mêmes 

compétences ou ne détiennent pas, à l’instant T, les mêmes compétences. 



Notion de « compétence »?

A vous de jouer!
Citez 3 de vos savoirs, savoir-faire et savoir-être



Zoom sur les compétences transférables et transversales 

Voir Dico des compétences : https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/ArchivePortailFP/www.fonction-

publique.gouv.fr/files/dictionnaire_interministeriel_competences_2017.pdf

Compétences transférables : Savoir-faire commun à plusieurs emplois-références d’un même domaine fonctionnel

Compétences transversales : Savoir-faire OU savoir-être requis dans au moins 2 emplois-référence relevant d’au 

moins deux domaines fonctionnels différents.

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/ArchivePortailFP/www.fonction-publique.gouv.fr/files/dictionnaire_interministeriel_competences_2017.pdf


Zoom sur les compétences transversales 

France Stratégie et Pôle emploi ont distingué seize situations de travail auxquelles correspondent des 

compétences appliquées dans différents métiers :

1. Compréhension et la rédaction de documents écrits : aptitudes en expression écrite et compréhension écrite.

2. Utilisation d’outils informatiques : compétences en bureautique et en informatique.

3. Contact avec le public : capacités à communiquer, sens de l’écoute et relation client, agir dans une relation 

commerciale.

4. Réponse immédiate à une demande : réactivité.

5. Travail en équipe : capacités à coopérer et à travailler en équipe.

6. Encadrement, supervision des personnes : compétences managériales, capacités de décision, capacité à fédérer 

ou encore à s’exprimer et à faire face.



Zoom sur les compétences transversales 

7. Organisation du travail au travers :

- des rythmes de travail et des contraintes de production : capacité à suivre un rythme de travail répétitif, 

réactivité et faire face à un aléa courant ;

- du caractère répétitif ou non des tâches : capacité à se représenter un processus ;

- de l’autonomie dans les procédures : aptitudes à actualiser ses connaissances ;

- Coopération : capacité à prendre des initiatives.

8. Procédures de qualité et la prise en charge des risques : respect des normes, des consignes et des procédures. 

Sens des responsabilités. Avoir les bons gestes et réflexes afin d’éviter les risques. Appliquer un règlement, une 

procédure en matière d’hygiène, de sécurité, de qualité et d’environnement.

9. Efforts physiques : résistance physique et capacité à adopter les gestes et postures aux différentes situations 

pour ménager votre corps et éviter les douleurs.

10. Environnement physique contraint (humidité, courant d’air et température basse ou élevée) : résistance 

physique et capacité à adopter les gestes et postures aux différentes situations pour ménager votre corps et 

éviter les douleurs.

11. Conduite d’un véhicule : capacité à conduire un véhicule.



Zoom sur les compétences transversales 

Voir Dico des compétences : https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/ArchivePortailFP/www.fonction-

publique.gouv.fr/files/dictionnaire_interministeriel_competences_2017.pdf

12. Manipulation ou examen de petits objets : dextérité manuelle.

13. Attention visuelle ou sonore : capacité à maintenir une attention dans la durée.

14. Travail sous pression : capacités à gérer le stress.

15. Charge émotionnelle : capacité à maîtriser vos émotions, à gérer le stress et à prendre du recul.

16. Changements organisationnels : capacité d’adaptation.

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/ArchivePortailFP/www.fonction-publique.gouv.fr/files/dictionnaire_interministeriel_competences_2017.pdf


IDENTIFIER

ses propres compétences



Identifier ses compétences

Je travaille pour quoi? Quel est le but de mon travail? 

Quelle est sa finalité?

(ex : « Assurer la gestion administrative des agents »)

Qu’est ce que je fais pour 

remplir ma mission?

(« ex : Informations des 

agents sur leurs situations 

administratives »)



Identifier ses compétences

Pour chacune des activités, lister les savoirs, savoir-faire et savoir-être à mettre en 

œuvre : 



Notion de « compétence »?

A vous de jouer!
Vos activités, savoirs, savoir-faire, savoir être sur votre 

poste actuel (interview croisée)



A vous de jouer!

Vos activités, savoirs, savoir-faire, savoir être sur votre poste actuel (interview croisée)



EXPRIMER et VALORISER

ses compétences



Evaluer et graduer ses compétences

 Le niveau de compétence peut figurer dans les fiches de poste,

en adéquation avec la nature du poste occupé.

 Au titre de l’entretien professionnel, dans la partie consacrée à

l’évaluation des acquis, les compétences sont déclinées selon

ces 4 niveaux de compétences



La grille des 4 niveaux de compétences N.A.M.E *

NOTIONS (ou INITIE): disposer de connaissances de base et être capable de les appliquer à des situations 

simples en étant tutoré.

APPLICATION (ou PRATIQUE) : disposer de connaissances générales et être capable de les appliquer de 

manière pratique et autonome, à des situations courantes.

MAITRISE : disposer de connaissances approfondies et être capable de traiter de façon autonome des 

situations complexes ou inhabituelles.

EXPERTISE : Etre une référence au sein de l’organisation ou du service dans le domaine considéré, être 

capable de la faire évoluer, capacité à former et/ou à être tuteur.

* Selon le dictionnaire interministériel des compétences des métiers de l’ETAT (DGAFP)



Sélectionner ses compétences

En fonction : 

• De son niveau d’expertise

• De son intérêt

• De son projet (offre d’emploi visée, concours…)



Sélectionner ses compétences



Formulez vos compétences dans vos argumentaires (lettre 

de motivation, partie argumentée du RAEP, pitch et 

présentation en entretien oral…) 

1- Lister vos expériences sources de compétences

2- Repérer vos savoirs, savoir-faire et savoir-être

3- Faites les vivre en les associant à des situations concrètes = 
formulation

En effet …+ illustration

= DEMONSTRATION



Lien référentiels métiers et DICo

• Répertoire interministériel des métiers de l’Etat (RIME)

https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/les-metiers-de-la-fonction-
publique

Répertoire des métiers territoriaux

https://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers#rmt-marguerite

• Répertoire des métiers de l’éducation nationale (REME)

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/reme-repertoire-des-metiers-et-des-
competences-du-ministere-de-l-enseignement-superieur-de-la-46099

• Guide métiers de la fonction publique hospitalière et répertoire

https://metiers.anfh.fr/tous-les-metiers

https://www.presses.ehesp.fr/wp-content/uploads/2016/03/9782110973511.pdf

• Dictionnaire interministériel des compétences

https://www.fonction-
publique.gouv.fr/files/files/Devenir%20agent%20public/Dictionnaire_interministeriel_des_co
mpetences_des_metiers-de-l'Etat.pdf

https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/les-metiers-de-la-fonction-publique
https://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers#rmt-marguerite
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/reme-repertoire-des-metiers-et-des-competences-du-ministere-de-l-enseignement-superieur-de-la-46099
https://metiers.anfh.fr/tous-les-metiers
https://www.presses.ehesp.fr/wp-content/uploads/2016/03/9782110973511.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Devenir%20agent%20public/Dictionnaire_interministeriel_des_competences_des_metiers-de-l'Etat.pdf


 Fiches emplois-référence: mission, activités, compétences… 4

RIME = Répertoire interministériel des métiers de l’Etat
•Classement des métiers selon les fonctions de l’Etat: culture, finances publiques, justice, sécurité, services 

aux usagers, RH….



RIME : 

Présentation 
d’une fiche

emploi-
référence type




